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Source  rayonnante  bi-bande  compacte  fonctionnant  dans  le  domaine  des  hyperfréquences. 

Source  compacte  bi-bande  fonctionnant  dans  le  do- 
maine  des  hyperfréquences,  comportant  deux  ensembles 
constitués  chacun  par  un  système  de  dipôles  rayonnants  (6 
et  8-9)  et  par  un  dispositif  réflecteur  (7  et  10),  les  polarisa- 
tions  des  ondes  rayonnées  respectivement  par  les  deux 
ensembles  étant  croisées  l'une  par  rapport  à  l'autre  et  la 
position  relative  de  ces  deux  ensembles  l'un  par  rapport  à 
l'autre  étant  telle  que  leurs  centres  de  phase  sont  con- 
fondus. 

Application  aux  antennes  à  balayage  électronique  et 
aux  dources  primaires  éclairant  un  système  optique  focali- 
sant. 



La  présente  invention  concerne  une  source  rayonnante   b i -  

bande  compacte   fonct ionnant   dans  le  domaine  des  h y p e r f r é q u e n c e s .  

Elle  est  utilisable  comme  source  primaire  éc la i rant   un   s y s t è m e  

optique  focalisant   ou  comme  é lément   rayonnant  d i r ec t emen t ,   seul  

ou  en  tant  qu 'é lément   d'une  antenne  réseau  à  balayage  é l e c t r o n i q u e .  

Auparavant ,   une  source  rayonnante   fonct ionnant   dans  deux  

bandes  de  f réquences  dist inctes  étai t   const i tuée  par  deux  s o u r c e s  

é lémenta i res   dist inctes  fonct ionnant   chacune  dans  une  bande  m a i s  

associées  toutes.  les  deux  un  même  ré f lec teur   réalisé  en  forme  de  

dièdre,  comme  cela  est  représenté   sur  la  figure  1.  On  y  voit  en  e f f e t  

un  dipôle  1  dont  la  direction  des  brins  est  parallèle  à  l 'arête   2  du  

ré f lec teur   dièdre  3  commun,  et  deux  autres  dipôles  4  et  5,  situés  d e  

part  et  d'autre  du  dipôle  1  pour  des  raisons  de  symétr ie   et  dont  l a  

direction  des  brins  est  perpendicula i re   à  celle  des  brins  du  dipôle  1 .  

Le  dipôle  1  d'une  part  et  les  deux  dipôles 4  et  5  d 'autre  part  ont  des  

polarisations  croisées  l'une  par  rapport .   à  l 'autre  et  l'on  c o n ç o i t  

a isément   que  lorsqu'une  telle  source  rayonnante  bi-bande  doit  é c l a i -  

rer  un  système  optique  focal isant ,   un  ré f lec teur   parabolique  p a r  

exemple,   les  centres  de  phase  des  deux  ensembles,   const i tués   l'un. 

par  le  dipôle  1  et  le  ré f lec teur   3  et  l 'autre  par  les  dipôles  4  et  5  et  l e  

ré f lec teur   3,  ne  peuvent  être  confondus  tous  les  deux  avec  le  f o y e r  

de  ce  système  optique.  Dans  ce  cas,  les  phénomènes  d 'aberrat ion  n e  

pe rme t t en t   pas  d 'obtenir ,   d'une  telle  source  bi-bande,  le  m e i l l e u r  

rayonnement   possible .  

Le  but  de  l ' invention  est  de  remédier   à  de  tels  inconvénients   e t  

de  réaliser  une  source  rayonnante  compacte ,   fonct ionnant   dans  deux  

bandes  de  f réquences  d i s t i nc t e s .  

Selon  une  ca rac té r i s t ique   de  l ' invention,  ce t te   source  r ayon -  

nante  bi-bande  compacte   fonct ionnant   dans  le  domaine  des  hype r -  

f réquences ,   comporte   deux  ensembles  rayonnants  s o u r c e - r é f l e c t e u r ,  

le  premier  ensemble  étant  const i tué  par  un  système  de  d i p ô l e s  



accordés  sur  la  bande  de  f réquence  dont  la  f réquence  centrale   est  l a  

plus  élevée  des  deux  et  rayonnant  une  onde  de  polarisation  d é t e r -  

minée,  associé  à  un  dispositif  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t ,   le  s econd  

ensemble  étant  const i tué  par  un  système  de  dipôles  rayonnant  une  

onde  de  polarisation  croisée  par  rapport  à  la  précédente   associé  à  un 

dispositif  t o t a l ement   ré f lec teur ,   la  position  relat ive  de  ces  d e u x  

ensembles  l'un  par  r appor t   à  l 'autre  étant  telle  que  leurs  centres  de 

phase  sont  confondus .  

L e  f a i t   que  les  deux  centres  de  phase  des  deux  ensemble s  

rayonnants  sou rce - ré f l ec t eu r   soient  confondus  apporte  une  m e i l l e u r e  

focal isat ion  de  la  source  et  par  conséquent  de  meilleurs  c a r a c -  

tér is t iques   de  r a y o n n e m e n t .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   et  avantages  de  l ' invention  a p p a -  
ra î t ront   dans  la  description  qui  suit,  i l lustrée  par  les  figures  2,  3,  4 

et  5  qui,  outre la  figure  1  déjà  décrite,   r eprésen ten t   des  exemples  de 

réal isat ion  non  l imitat i fs   d'une  source  rayonnante  bi-bande  se lon  

l ' invent ion .  

La  figure  2  représente   une  source  rayonnante  bi-bande  qui 

comporte   deux  en semb le s   rayonnants  d i s t inc t s  ;   le  premier  e s t  

const i tué  par  un  dipôle. 6,  accordé  sur  la  bande  dont  la  f r é q u e n c e  

centrale   est  la  plus  élevée,  associé  à  un  dispositif  ré f lec teur   7  s e m i -  

t r ansparen t   et  le  second  ensemble  est  consti tué  par  deux  dipôles  8 

et  9  associés  à  un  second  d i spos i t i f   r é f l ec t eu r  -10 .   Le  dipôle  6 

rayonne  une  onde  de  polarisation  dé te rminée , .  pour   laquelle  l e  

dispositif  ré f lec teur   7  est  t ransparen t   mais  qui  est  réf léchie  par  l e  

ré f lec teur   10.  Par  contre  les  dipôles  8  et 9  rayonnent  une  onde  d o n t  

la  polarisation  est  croisée  par  rapport  à  la  p récéden te ,  de   sorte  que  
le  ré f lec teur   7  la  réf léchit   t o t a l emen t .   En  réglant  la  pos i t ion  

relat ive  de  ces  deux  ensembles  c 'es t -à-di re   en  réglant  aussi  bien  l a  

distance  D  entre  les  deux  ré f lec teurs   7  et  10  que. la  distance  d  e n t r e  

les  brins  des  dipôles  6  d'une  part  et  8  et  9  d'autre  part,  on  peut  f a i r e  

coincider  leurs  centres  de  phase  de  façon  à  obtenir  les  c a r a c -  

tér is t iques  de  rayonnement   o p t i m a l e s .  

Comme  le  montre  la  figure  2,  le  ré f lec teur   s e m i - t r a n s p a r e n t   7 



est  consti tué  par  un  réseau  de  fils  métal l iques  parallèles  11,  dont  l a  

direction  est  perpendiculaire   à  celle  des  brins  12  du  dipôle  6  donc  à  

la  polarisation  de  l'onde  qu'il  émet.   Le  ré f lec teur   10  est  c o n s t i t u é  

par  un  réseau  de  fils  13  métal l iques  parallèles  dont  la  direction  e s t  

parallèle  à  celle  des  brins  12  du  dipôle  6  pour  réf léchir   t o t a l e m e n t  

l'onde  émise  par  ce  dernier.  Mais  ce  ré f lec teur   10  peut  aussi  ê t r e  

réalisé  par  un  réseau  de  fils  métal l iques  croisés  ou  par  une  surface  à  

méta l l i sa t ion   c o n t i n u e .  

Pour  fixer  cet te   source  bi-bande  ainsi  const i tuée,   sur  u n  

support  métal l ique  par  exemple  dans  le  but  de  réaliser  une  antenne  à  

balayage  é lectronique,   le  ré f lec teur   10  est  très  s t ruc turé   et  l e  

réseau  de  fils  13  est  réalisé  sur  une  plaquette   de  matér iau   d i é l ec -  

trique.  Cet te   dernière  porte  des  inserts  14  métal l iques  servant  à  l a  

fixation  de  la  source,  sert  de  plan  de  pose  aux  dipôles  et  supporte  le  

dispositif  diviseur  de  puissance  intégré  dans  son  volume  a r r i è r e .  

Dans  le  cas  de  la  figure  2,  le  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   7 

laisse  passer  l'onde  rayonnée  par  le  dipôle  6  auquel  il  est  associé. ;  

mais  dans  un  autre  exemple  de  réal isat ion,   il  sera  au  c o n t r a i r e  

t o t a l emen t   ré f lec teur   pour  cet te   onde  et  laissera  passer  l 'onde 

émise  par  les  autres  dipôles  et  dont  la  polarisation  est  croisée  p a r  

rapport   à  la  première.   Par  contre,  dans  tous  les  cas,  le  r é f l e c t e u r  

s e m i - t r a n s p a r e n t   doit  être  associé  au  système  de  dipôles  r a y o n n a n t s  
accordés  sur  la  bande  de  fréquences  dont  la  f r équence   centra le   e s t  

la  plus  é l e v é e .  

Sur  la  figure  3,  le  dispositif  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   e s t  

réalisé  en  forme  de  dièdre  15,  consti tué  par  deux  plans  16 et   17 

possédant  une  arête  commune  18.  Pour  des  raisons  de  r a y o n n e m e n t  

optimal,   le  dipôle  associé  à  ce  ré f lec teur   en  forme  de  dièdre  est  t e l  

que  la  d i rect ion de   ses  brins  est  parallèle  à  l 'arête   du  dièdre.  Ainsi ,  

sur  la  figure  3,  c'est  le  dipôle  19  qui  est  associé  au  réf lec teur   s e m i -  

t ransparen t   15,  ses  brins  20  étant  parallèles  à  l ' a r ê t e  18   du  d i èd re  

15.  Les  fils  21  du  réf lec teur   15  étant  orthogonaux  à  la  direction  des  

brins  20  du  dipôle  19,  l'onde  émise  par  celui-ci  passe  à  t ravers  l e  

dièdre  sans  réf lect ion,   avant  de  se  réfléchir  sur  le  d ispos i t i f  



ré f lec teur   22,  qui  est  consti tué  par  un  réseau  de  fils  parallèles  23  d e  

direction  parallèle  à  celle  des  brins  20.  Comme  p récédemment ,   l a  

position  relat ive  des  deux  ensembles  rayonnants  s o u r c e - r é f l e c t e u r  

pe rmet   de  faire  coïncider  leurs  deux  centres  de  phase  pour  o b t e n i r  

les  meilleurs  conditions  de  rayonnement   de  la  sou rce .  

Pour  des  raisons  de  tenue  mécanique  le  volume  englobant  les  

deux  ensembles  sou rce - ré f l ec t eu r   c 'es t -à-di re   compris  entre  le  

ré f lec teur   22,  le  plan  passant  par  les  arêtes  extér ieures   24  et  25  du  

dièdre  15  et  parallèle  au  plan  22  et  les  quatre  plans  pe rpend icu la i r e s  

entre  eux  et  au  plan  22  peut  être  rempli  de  mousse  de  p o l y u r é t h a n e  

à  faible  densité.  On  peut  également   ajouter  un  radome  d i é l e c t r i q u e  

autour  de  ce t te   source  pour  en  assurer  en  plus  l ' é t a n c h é i t é .  

Une  application  par t icul ière   du  mode  de  réalisation  décrit   sur  
la  figure  3  a  été  réalisé  pour  une  source  rayonnante  d e v a n t  

fonct ionner   dans  deux  bandes  de  fréquences  distinctes  centrées  sur  

1000  MHz  et  1250  MHz.  Le  réseau  de  fils  métal l iques  parallèles  21, 

const i tuant   le  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   15  en  forme  de  d ièdre ,  

est  obtenu  par  le  procédé  de  photogravure  utilisé  dans  la  t e c h n o l o g i e  

d e   fabricat ion  des  circuits  imprimés.  La  distance  entre  l 'arête18  du 

dièdre  et  les  brins  20  du  dipôle  19  est  égale  à  0 , 6 λ ,  λ   étant  l a  

longueur  d'onde  à  la  f réquence  centrale   1250  MHz  et  l'angle  du 

dièdre  est  égal  à  90°.  Les  deux  autres  dipôles  30  e t   31  s o n t  

a l imentés   en  phase  ou  en  opposition  de  phase  par  l ' in termédia i re   d 'un 

répar t i t eu r   d'énergie  du  type  "anneau  hybride  6  λ/4".  Le  r é f l e c t e u r  

plan  22  est  consti tué  par  une  plaque  de  diélectr ique  métal l isé  et  l a  

distance  qui  le  sépare  des  brins  des  dipôles  30  et  31  est  égale  à  0 , 2 5  

λ',λ'  étant  la  longueur  d'onde  à  la  f réquence  centrale   1000MHz. 

Sur  la  figure  4  est  représenté   un  autre  exemple  de  r é a l i s a t i o n  

de  l ' invention,  dans  lequel  les  deux  systèmes  de  dipôles  r a y o n n a n t s  

ne  sont  consti tués  que  par  un  seul  dipôle  26  et  27  de  chacune  des  

deux  polarisat ions.   Pour  respecter   la  symétr ie   de  la  source,  n é c e s -  

saire  pour  faire  coincider  les  deux  centres  de  phase,  ces  deux  dipôles  

doivent  être  centrés.   Pour  cela,  ils  sont  montés  sur  un  seul  pied  2 8  

commun  aux  deux  mais  son t . a l imentés   par  deux  lignes  coaxiales  37 



et  38  dist inctes,   reliées  chacune  à  l'un  des  brins  39  et  40  des  d e u x  

dipôles.  Là  encore,  la  forme  des  ré f lec teurs   est  quelconque,  a u t r e -  

ment  dit  le  ré f lec teur   semi  t ransparen t   29  peut  être  en  forme  de  

dièdre  ou  plan  tout  comme  le  r é f lec teur   300 ,   les  r e m a r q u e s  

concernant   leur  position  relat ive  étant   les  m ê m e s   que  p r é c é -  

d e m m e n t .  

Sur  la  f i gu re  5   est  envisagé  le  cas  où  les  deux  d ispos i t i f s  

ré f lec teurs   290  et  301  sont  réalisés  en  forme  de  dièdres.  C o m m e  

cela  a  été  expliqué  auparavant ,   les  deux  sys tèmes  de  dipôles  a y a n t  

leurs  brins  perpendiculaires   les  uns  par  rapport  aux  autres,   les  

dièdres  sont  disposés  de  sorte  que  les  a r ê t e s   310  et  32  f o r m é e s  

r e spec t ivemen t   par  l ' intersect ion  des  plans  (33  et  34)  et  (35  et  36), 

sont  p e r p e n d i c u l a i r e s .  

Enfin  la  figure  6  représente   un  autre  exemple  de  réalisation  de  

l ' invention,  dans  lequel  le  ré f lec teur   41  en  forme  de  dièdre  est  p l acé  

de  sorte  que  son  arête  42  est  située  derrière  le  réf lec teur   plan  43.  

Au  réf lec teur   41  est  associé  un  dipôle  44  dont  les  brins  son t  

parallèles  à  l 'arête  42  et  au  ré f lec teur   plan  43  sont  associés  deux  

dipôles  45  et  46  de  polarisation  croisée  par  rapport  à  celle  d u  d i p ô l e  

44.  La  partie  du  réf lec teur   plan  43  s i tuée en  avant  de  l 'arê te   42  d o i t  

obl iga to i rement   être  s emi - t r anspa ren t e   pour  laisser  passer  l 'onde 

émise  par  un  des  deux  systèmes  de  dipôles  rayonnants,   c ' e s t - à - d i r e  

par  le  dipôle  44  dans  le  cas  précis  de  cette  figure.  L 'autre  partie  d e  

ce  ré f lec teur ,   comme  le  ré f lec teur   dièdre  41  lu i -même peuvent   ê t r e  

consti tués  par  des  plaques  métal l iques  pleines  ou  par  des  r é s e a u x  

polariseurs  selon  le  but  r e c h e r c h é .  

Dans  tous  ces  cas  de  réal isat ion  décrits,   les  systèmes  po la -  

riseurs  consti tués  par  des  réseaux  de  fils  métall iques  peuvent  ê t r e  

photogravés  sur  des  plaquet tes   de  matér iau  diélectr ique.   On  p e u t  

également   remplacer   ces  réseaux  de  fils  par  des  lames  m é t a l l i q u e s  

parallèles  plus  rigides.  Les  remarques   concernant   la  position  r e l a t i v e  

des  deux  ensembles  rayonnants  sou rce - ré f l ec t eu r ,   leur  r é a l i s a t i o n  

pratique  et  l'ajout  de  mousse  de  polyuriéthane  comme  celui  d'un 

radome  sont  valables  également   par  tous  ces  cas .  



On  a  ainsi  décrit   une  source  rayonnante  bi-bande  c o m p a c t e ,  

qui  peut  être  utilisée  comme  élément  rayonnant  d i rec tement   seul  ou 

bien  en  tant  qu 'élément  d'une  antenne  à  balayage  é lectronique.   Mais  

cet te   source  peut  aussi  éclairer  un  système  optique  focal isant ,   don t  

la  position  par  rapport  aux  deux  ensembles  rayonnants   s o u r c e -  

ré f lec teur   qui  la  const i tuent   est  telle  que  le  foyer  de  ce  s y s t è m e  

optique  est  confondu  avec  leurs  deux  centres  de  phase .  



1.  Source  rayonnante  bi-bande  compacte   fonct ionnant   dans  le  

domaine  des  hyperf réquences ,   compor tant   deux  ensembles  r ayon-  
nants  sou rce - ré f l ec t eu r ,   le  premier  ensemble  é tant   consti tué  par  un 

système  de  dipôles  (l9)  accordés  sur  la  bande  de  f réquence  dont  l a  

f réquence  centrale   est  la  plus  élevée  des  deux  f r équences   c e n t r a l e s  

des  deux  bandes  et  rayonnant  une  onde  de  polarisation  d é t e r m i n é e ,  

associé  à  un  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   (15),  le  second  e n s e m b l e  

étant  consitué  par  un  système  de  dipôles  (30-31)  rayonnant  une  onde  

de  polarisation  croisée  par  rapport   à  la  p récédente   associé  à  un 

dispositif  t o t a l ement   ré f lec teur   (22),  ca rac t é r i s ée   en  ce  que  l e  

dispositif  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   (15)  est  réalisé  en  forme  de  

dièdre,  le  système  de  dipôles  (19)  qui  lui  est  associé  é t an t  t e l   que  l a  

direction  de  leurs  brins  (20)  est  parallèle  à  l 'arête  (18)  du  dièdre  (15) 

et  en  ce  que  la  position  relat ive  de  ces  deux  ensembles  l'un  pa r  

rappor t  à   l 'autre  est  telle  que  leurs  centres  de  phase  sont  confondus .  

2.  Source  rayonnant  bi-bande  selon  la  revendicat ion   1,  c a r a c -  

tér isée  en.  ce  que  le  dispositif  t o t a l emen t   ré f lec teur   (22)  est  p l an .  

3.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  la  revendicat ion  1,  c a r a c -  

tér isée  en  ce  que  le  dispositif  t o t a l emen t   ré f lec teur   est  réalisé  en  

forme  de  dièdre  (30)  et  en  ce  que  le  ou  les  dipôles  qui  lui  son t  

associés  sont  tels  que  la  direction  de  leurs  brins  est  parallèle  à  

l 'arête   (32)  du  dièdre  (301). 

4.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  les  revendicat ions   2  ou  3, 

ca rac té r i sée   en  ce  que  le  dispositif  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   (15) 

en  forme  de  dièdre  laisse  passer  l 'onde  rayonnée  par  le  système  de  

dipôles  (19)  auquel  il  est  associé  et  réf léchi t   t o t a l emen t   l 'onde 

rayonnée  par  le  second  système  de  dipôles  (30-31).  

5.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  les  revendicat ions   2  ou  3, 

ca rac t é r i s ée   en  ce  que  le  dispositif  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   (29) 



en  forme  de  dièdre  laisse  passer  l'onde  rayonnée  par  le  s econd  

système  de  dipôle  (27)  et  réf léchit   t o t a l emen t   l'onde  rayonnée  par  l e  

sys tème  de  dipôle  (26)  auquel  il  est  a s soc ié .  

6.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  les  revendicat ions   4  ou  5, 
c a rac t é r i s ée   en  ce  que  le  dispositif  ré f lec teur   s emi - t r anspa ren t   (15) 

est  consti tué  par  un  réseau  de  fils  métal l iques   parallèles  (21)  dont  l a  

direction  est  perpendiculaire   à  celle  de  la  polarisation  de  l'onde  pour  
laquelle  il  est  t r a n s p a r e n t .  

7.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  la  revendicat ion  2  ou  3,  
ca rac t é r i s ée   en  ce  que  le  dispositif  t o t a l emen t   ré f lec teur   e s t  

consti tué  par  un  réseau  de  fils  métal l iques  pa ra l l è l e s   (13)  dont  l a  

direction  est  parallèle  à  la  polarisation  de  l'onde  qu'il  réf léchi t ,   ou  

par  un  réseau  de  fils  métal l iques  croisés  ou  par  une  surface  à  

méta l l i sa t ion   con t inue .  

8.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  l'une  des  revendicat ions  1 

à  7,  ca rac té r i sée   en  ce  que  les  deux  systèmes  de  dipôles  associés  aux  

deux  ré f lec teurs   sont  consti tués  chacun  par  un  seul  dipôle  (26  et  27) 

ces  deux  dipôles  étant  croisés  et  montés  sur  un  seul  et  même  p ied  

(28)  commun  mais  al imentés  par  deux  lignes  coaxiales  (37  et  38) 

d i s t i n c t e s .  

9.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  l'une  des  revendicat ions   1. 

à  8,  ca rac té r i sée   en  ce  que  le  volume  englobant  les  deux  s y s t è m e s  

de  dipôles  rayonnants  et  les  deux  dispositifs  réf lec teurs   est  r emp l i  
de  mousse  de  polyuréthane  à  faible  dens i t é .  

10.  Source  rayonnante  bi-bande  selon  l'une  des  r e v e n d i c a t i o n s  

1  à  9,  ca rac té r i sée   en  ce  qu'un  radôme  diélectr ique  est  placé  a u t o u r  

de  la  sou rce .  

11.  Antenne  à  balayage  é lectronique  compor tant   un  r é s e a u  

d 'éléments  rayonnants  consti tués  chacun  par  une  source  c o m p a c t e  
bi-bande  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  8 .  

12.  Source  primaire  éclairant   un  système  optique  f o c a l i s a n t ,  

const i tuée   par  une  rayonnante  bi-bande  selon  l'une  des  r e v e n d i -  

cations  1  à  8,  ca rac té r i sée   en  ce  que  la  position  de  la  source  p a r  

rapport   au  système  optique  est  telle  que les  deux  centres  de  p h a s e  



des  deux  ensembles  rayonnants  sou rce - r é f l ec t eu r   qui  la  c o n s t i t u e n t  

sont  confondus  avec  le  foyer  du  système  op t ique .  
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